
 

COMMUNE DE VITRAC SUR MONTANE 

 

 

PROCES-VERBAL 

REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 08 avril 2024 – 20H00 

SALLE DE REUNION DE LA MAIRIE 

___________________________________________________________________________________________

___ 

L’an deux mille vingt-quatre, à 20h00, le 08 AVRIL les membres du Conseil Municipal de la commune se sont réunis 

à la mairie de Vitrac sur Montane, salle de réunion de la mairie, sous la présidence de Madame Valérie DUMAS, 

dûment convoqués le 02 AVRIL 2024 conformément aux dispositions de l’article L.2121-11 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT). 

Etaient présents : MMES DUMAS – ISLJAM –LAGRANGE    

MRS DE SENA – STOPYRA – FAURIE  

Absents excusés : MME STOPYRA – MR SIEGEL 

Absent : MR MIGINIAC 

Début de séance : 20h30 

 

DESIGNATION D’UN (E) SECRETAIRE DE SEANCE :  

Madame Servetka ISLJAM à l’unanimité des membres présents. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE REUNION 

Madame la maire fait lecture du procès-verbal de la dernière réunion et demande aux conseillers s’ils ont des 

remarques, observations ou corrections à apporter. 

Le procès-verbal est adopté à 6 voix pour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoption du compte administratif 



 

Madame le Maire présente le compte administratif qu’elle a dressé pour l’exercice 2023 et se retire pour le vote. 

 

 

Vote : 5 pour 

 

Affectation du résultat 

 

 
 
Vote :  à l’unanimité 

 

Adoption du compte de gestion 

Madame le Maire présente et fait lecture du compte de gestion 2023 dressé par le comptable du Trésor Public, la 

DGFIP et indique que les écritures concordent en tout point avec le compte administratif 2023 de la commune. 

Vote :  à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Subventions aux associations 

Madame la Maire propose au Conseil Municipal les subventions aux associations vues en commission des 

finances.  

Après en avoir délibéré et voté à 6 voix pour, le Conseil Municipal : 

Décide d’accorder aux associations les montants suivants :  

 

ASVC (Association Sportive Vitrac Corrèze)      100.00 € 

Comice Agricole cantonal          80.00 € 

Coopérative scolaire        500.00 € 

APE (Association des parents d’élèves)      400.00 € 

Mémorial         100.00 € 

 

Vote du budget primitif 2024 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2024 de la commune, préparé en commission 

des finances. 

Le conseil municipal procède à l’examen du budget primitif 2024 qui s’équilibre comme suit : 

 

Section de fonctionnement :   304 080,83 € 

Section d’investissement :     38 850,00 €      

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 6 voix pour : 

Approuve le budget primitif 2024 

 

Vote des taux d’imposition 2024 

Madame le Maire propose ai Conseil Municipal de voter les taux d’imposition 2024 

Après en avoir délibéré et voté à 6 voix pour, le Conseil Municipal : 

 

- Décide de fixer les taux d’imposition en 2024 comme suit : 

 

Taxe foncière (bâti) :     33,21 % 

Taxe foncière (non bâti) :    70,01 % 

Taxe d’habitation (TH) :                 6,96 % 

 

- Charge Madame le Maire de signer tous les actes et de procéder à toutes les formalités correspondantes. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

Achat de tables pour la salle polyvalente 

Mme la maire propose aux membres du conseil municipal de renouveler les tables de la salle polyvalente, 

indiquant qu’une promotion est en cours chez « PRODES » à 1280,00 € HT les 20 tables. 

Après échanges, le conseil municipal décide d’acheter 20 tables et un chariot de rangement. 

 

Questions diverses 

Mr Faurie demande ce qu’il en est concernant un locataire de Corrèze Habitat au lotissement, à savoir s’il part de 

ce logement. Mme la maire indique qu’il resterait. 

Mme Dumas informe que Corrèze Habitat est tenu de faire des travaux des logements dans les années à venir. 

 

Séance levée à 21h00 

 

 

 

Secrétaire         La Maire 

Servetka ISLJAM        Valérie DUMAS 

 


